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GRAND PARIS PIERRE CAPITALISATION 

Société Civile de Placement Immobilier  

Visa AMF SCPI n°15-25 du 2 octobre 2015 
Siège social : 2 rue de la Paix -75002 PARIS 

Au capital de 13 769 440 € 

RCS PARIS 812 867 927 

Deuxième Avis de convocation 

L’assemblée générale mixte de la société civile de placement immobilier Grand Paris Pierre Capitalisation convoquée le 
mercredi 18 juin 2025 à 14h30 n’a pu valablement délibérer sur les résolutions à caractère ordinaire ainsi que sur les 

résolutions à caractère extraordinaire, faute de quorum requis. 
 
Mesdames et Messieurs les associés de la société civile de placement immobilier Grand Paris Pierre Capitalisation, sont 

donc convoqués une seconde fois en assemblée générale mixte le jeudi 17 juillet 2025 à 14h30 au 27, avenue de l’Opéra 
(SALLE REGUS) – 75001 PARIS, à l'ef fet de délibérer de l'ordre du jour suivant : 
 

RÉSOLUTIONS AGRÉÉES PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION 

A titre ordinaire : 

— Approbation des rapports de gestion, du Commissaire aux comptes et du conseil d e surveillance, du bilan, du compte 

de résultat et annexes de l’exercice clos au 31 décembre 2024 ; 
— Quitus à la société de gestion pour l’exécution de son mandat au titre de l’exercice écoulé ; 
— Quitus au conseil de surveillance pour l’exécution de son mand at au titre de l’exercice écoulé ; 

— Approbation du rapport du conseil de surveillance et du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L.214-106 du Code Monétaire et Financier ; 

— Affectation du résultat ; 

— Approbation de la valeur comptable de la société ; 
— Approbation des valeurs de réalisation et de reconstitution de la société ; 
— Fixation du montant des jetons de présence à allouer au conseil de surveillance pour 2025 ; 
— Approbation du renouvellement de la police d’assurance « responsabilité des membres du conseil de surveillance » 

pour l’exercice clos au 31 décembre 2026 ; 
— Renouvellement du mandat de l’expert immobilier ; 
— Renouvellement des membres du conseil de surveillance ; 

— Pouvoirs pour les formalités. 

 

A titre extraordinaire :  

— Dissolution et liquidation de la SCPI GRAND PARIS PIERRE CAPITALISATION ;  

— Pouvoirs pour la liquidation ; 
— Pouvoirs pour les formalités. 

 

 

 
Le texte des résolutions a été publié en intégralité dans le Bulletin des annonces légales obligatoires n°64 en date du 

mercredi 28 mai 2025 sous le numéro d’annonce 2502548. 
 

La Société de Gestion 
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